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Une annexe.

Précédent Modificatif :

Instruction n° 0-7574-2010/DEF/DPMM/FORM du 29 mars 2010 (BOC N° 17 du 23 avril
2010, texte 23.) modifiée.

Texte modifié :

Instruction n° 31/DEF/DPMM/FORM du 27 mars 2009 (BOC N° 16 du 15 mai 2009, texte
37. ; BOEM 323.3.3) modifiée.

Référence de publication : BOC N°13 du 1er avril 2011, texte 17.

L'instruction n° 31/DEF/DPMM/FORM du 27 mars 2009 est modifiée comme suit :

Remplacer l'annexe III. par l'annexe III. ci-jointe.

Pour le ministre de la défense et des anciens combattants et par délégation :

Le capitaine de vaisseau,
sous-directeur « compétences »,

Benoît LUGAN.



ANNEXE III.
LISTE DES SPÉCIALITÉS POUR LESQUELLES UN NIVEAU DE FORMATION

PROFESSIONNELLE EST ORGANISÉ.

1. ÉQUIPAGES DE LA FLOTTE.

SPÉCIALITÉ DE GESTION. SPÉCIALITÉ D'AVANCEMENT.
BATTERIES DE NIVEAU DE

FORMATION PROFESSIONNELLE.

Assistant du commandement. ASCOM ASCOM

Spécialiste atelier naval :

- branche AUTO (1) ;

- branche  MECSY (2) ;

- branche METAL (3) ;

- branche PRODUC (4) ;

- branche ELESY (5).

ATNAV

ATNAV

ATNAV

ATNAV

ATNAV

ELECT

Comptable logisticien. COMLOG COMLOG

Détecteur :

- branche DETGE (6) ;

- branche SENIT (7) - DETSE (8) ;

- branche DEM (9) - DETDE (10).

DETEC DETEC

Électromécanicien d'aéronautique :

- branche armement EMARM (11) ;

- branche équipement EMAEQ (12).

ELAER

EMARM

EMAEQ

Électrotechnicien. ELECT ELECT

Gestionnaire de collectivité :

- branche production ;

- branche distribution.

GECOLL GECOLL

branche PRODUCTION

branche DISTRIBUTION

Gestionnaire des ressources humaines. GESTRH GESTRH

Fusilier marin. FUSIL FUSIL

Marin pompier SECIM (13). MARPO SECIM

Manœuvrier. MANEU MANEU

Mécanicien d'armes :

- branche lutte au-dessus de la surface.

MEARM MEARM

branche MASUR (14)

Mécanicien d'aéronautique. MECAE MECAE

Mécanicien naval. MECAN MECAN

Transmetteur. TRANS TRANS



2. MARINS DES PORTS.

SPÉCIALITÉ DE GESTION. SPÉCIALITÉ D'AVANCEMENT.
BATTERIES DE NIVEAU DE

FORMATION PROFESSIONNELLE.

Marin pompier de Marseille MAPOM (15) POMPI

(1) AUTO : atelier naval, branche mécanique automobile.

(2) MECSY : atelier naval, branche maintenance des systèmes mécaniques.

(3) METAL : atelier naval, branche structures métalliques.

(4) PRODUC : atelier naval, branche productique.

(5) ELESY : atelier naval, branche équipements et systèmes électriques.

(6) DETGE : détecteur, branche guerre électronique.

(7) SENIT : détecteur, branche système d'exploitation naval des informations tactiques.

(8) DETSE : détecteur, branche SENIT.

(9) DEM : détecteur, branche électromagnétique.

(10) DETDE : détecteur, branche électromagnétique.

(11) EMARM : électromécanicien d'aéronautique, branche armement.

(12) EMAEQ : électromécanicien d'aéronautique, branche équipement.

(13) SECIM : sécurité, préventions et interventions maritimes.

(14) MASUR : mécanicien d'armes - surface.

(15) MAPOM : marin-pompier de Marseille.
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